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Elections municipales et cantonales : 
 

1er tour :  
Dimanche 9 mars 

 

2ème tour : 
Dimanche 16 mars 

 

AGENDA FEDERAL 
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SOMMAIRE 

Les reçus fiscaux correspondant 
aux cotisations que vous avez versé 
vont arriver en mars dans vos boîtes 
aux lettres.  
Ne les perdez pas ...! 
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L’ACCESSIBILITE EN QUESTION 

La Commission Handicap a réalisé un 
questionnaire sur l’accessibilité dans le cadre 
des élections municipales avec pour objectif 
de faire un état des lieux de l’accessibilité 
dans le département.  
Ce questionnaire a été diffusé à tous les 
adhérents socialistes du département. 
La commission Handicap tient à remercier 
tous ceux qui ont répondu au questionnaire, 
nous avons reçu une cinquantaine de 
réponses. 
 

L’analyse des résultats nous conforte dans notre 
démarche : « favoriser le mieux vivre ensemble ».  
En effet, la synthèse des résultats nous montre 
que de nombreux obstacles à l’accessibilité de 
tous persistent.  
 

De nombreuses mairies ne 
sont toujours pas accessi-
bles… C’est le cas de la 
mairie de CHAMONIX, 
d’HABERE POCHE (tout 
reste à faire dans cette 
commune, mais les amé-
nagements sont program-
més), de LA TOUR, de 
CHARVONNEX, d’EVIAN.  
 

D’autres ne le sont que 
partiellement : la mairie de 
THONON, d’ANNECY-LE-
VIEUX,  de  CRAN-
GEVRIER (ascenseur trop 
petit pour un fauteuil 
roulant), de BONNEVILLE 
(il y a un plan incliné mais les portes ne sont pas 
adaptées), de VILLAZ (il y a une rampe mais elle 
est trop étroite et tournante) et d’ANNECY (pas 
d’accessibilité dans tous les locaux). 
 

De même pour les Postes à EVIAN, ANNECY-LE-
VIEUX, ETAUX, CUVAT, VERCHAIX, VILLARD 
(Poste qui était pourvue d’un plan incliné amovible 
qui a été retiré). Les postes de THONON et 
CRAN-GEVRIER ne sont pas non plus accessi-
bles en raison de portes inadaptées (trop lourdes). 
 
Et que dire des guichets automatiques de banque 
et des commerces…  L’ensemble de ces lieux est 
essentiel pour la vie de tous ! Nous constatons 
que les municipalités n’ont pas encore pris 

conscience de cette urgence et absolue nécessité. 
 

L’accueil des personnes handicapées dans les 
cinémas et les salles de spectacles s’est amélioré 
mais il y a encore des efforts à fournir pour 
certaines salles. 
 
Au niveau de la voirie, nous avons relevé que 
dans les communes de moins de 10 000 habi-
tants, les trottoirs ne sont, en général, pas 
abaissés, les passages protégés n’existent pas 
partout.  
Sur l’ensemble des communes du département, 
les bandes blanches au sol ne sont pas antidéra-
pantes et il existe peu de feux sécurisés pour les 
malvoyants. 

 
Concernant les stationne-
ments handicapés : les horo-
dateurs sont souvent 
éloignés et placés trop haut 
pour être accessibles aux 
personnes en fauteuil. 
 
Les gares SNCF ou routiè-
res ne sont pas toutes 
adaptées aux personnes à 
mobilité réduite. Dans ces 
lieux, notamment, les 
toilettes ne sont pas toujours 
accessibles et signalées et 
sont souvent fermées au 
public. 
 
En outre, dans la majorité 

des communes les bus adaptés sont peu 
existants. 
 
Les résultats détaillés de cette enquête vont être 
envoyés aux candidats aux élections municipales 
afin de leur faire prendre conscience des 
difficultés rencontrées au quotidien et concrétiser 
les aménagements sur le terrain. 
 
Pour une personne handicapée, pouvoir se 
déplacer est déterminant. Exercer la liberté 
constitutionnelle d’aller et venir dans des 
conditions d’égalité avec les autres l’est tout 
autant !  
 

La Commission Handicap. 



 

EMISSIONS SPECIALES ELECTIONS SUR LA TV 8 MONT-BLAN C 

LE GRAND DEBAT : une série de 19 débats pour plonge r au cœur des élections municipales.  

Tous droits réservés : TV8 Mont-Blanc 

La TV 8 Mont-Blanc, en partenariat avec le 
Dauphiné Libéré et France Bleu Pays de 
Savoie, propose durant la campagne 
électorale toute une série d’émission 
spéciales : LE GRAND DEBAT. 
 

Il s’agit d’un débat de 52 minutes organisé 
chaque jour dans une ville différente entre 
le 11 février et le 6 mars (excepté le week-
end) que vous pourrez écouter en direct de 
8h à 9h sur France Bleu Pays de Savoie, 
regarder en différé le soir même à 21h15 
sur TV 8 Mont-Blanc (rediffusion le 
lendemain à 12h30) et dont vous 
retrouverez un compte-rendu dans le 
Dauphiné Libéré du lendemain. 
 

A noter : ces débats sont en libre 
téléchargement sur le site de la TV 8 Mont-
Blanc (www.tv8montblanc.com), vous 
pourrez donc les regarder quand vous 
voulez et à volonté ! 

 France Bleu Pays de Savoie TV 8 Mont-Blanc 

La Roche sur Foron 11 février à 8h 11 février à 21h15 
12 février à 12h30 

Rumilly 13 février à 8h 13 février à 21h15 
14 février à 12h30 

Evian 15 février  à 8h 15 février à 21h15 
18 février à 12h30 

Saint-Julien  18 février à 8h 18 février à 21h15 
19 février à 12h30 

Cran-Gevrier 20 février à 8h 20 février à 21h15 
21 février à 12h30 

Sallanches 22 février  à 8h 22 février à 21h15 
25 février à 12h30 

Cluses 25 février  à 8h 25 février à 21h15 
26 février à 12h30 

Thonon-les-Bains 27 février à 8h 27 février à 21h15 
28 février à 12h30 

Annemasse 29 février à 8h 29 février à 21h15 
3 mars à 12h30 

Chamonix 4 mars à 8h 4 mars à 21h15 
5 mars à 12h30 

Annecy 6 mars à 8h 6 mars à 21h15 
7 mars à 12h30 

Voici le programme des Grands Débats en Haute-Savoi e : 

�����)��������5��������������������������������5	�, 	�))������6�)�	�����78��9�78�:;4�
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NOM : ...........................................................................................   Prénom : ............................................................. 
Adresse : .......................................................................................................................................................................  
Code Postal : .....................................Ville : ................................................................................................................   
�  : ................................................... Mèl : ................................................................................................................   

�� �     Je souhaite prendre contact avec les socialistes, 
�� �� Je désire adhérer au Parti Socialiste, 
�� �� Je m’abonne ou je renouvelle mon abonnement à Présence Socialiste   (7,62 euros minimum) 

A retourner à :   PARTI SOCIALISTE - 8 rue Louis Armand - B.P. 830 - 74016 ANNECY Cedex 

 

ALERTE : �&�
�
���'���	����(
������
����
���
���	
������
��� ������������	���&)!*�<  

La récente décision de la Cour de Cassation affirmant que tout fœtus peut 
être déclaré à l’état civil quel que soit le stade de la grossesse nous 
interpelle et  nous inquiète. 
 

Si la douleur de femmes et couples confrontés à une fausse couche 
tardive doit être infiniment respectée et accompagnée, le législateur doit 
prendre la mesure des menaces pesant sur la liberté des femmes à 
disposer de leur corps. 
 

En effet, la question du statut juridique du fœtus est instrumentalisée par 
les lobbies anti-IVG qui aujourd’hui en Europe exercent une pression 
croissante pour limiter voire interdire le droit à l’avortement . 
 

En juillet 2004, la Cour Européenne des droits de l’Homme a considéré que le fœtus n’avait  pas le 
statut juridique d’une personne. 

 

Le Parti socialiste appuie la demande du Mouvement français pour le planning familial pour que la 
France se fonde clairement sur la décision de la Cour européenne des droits de l’Homme et adapte 
la loi en ce sens. Le droit à disposer de son corps n’est pas négociable dans nos sociétés laïques et 
démocratiques. 
 

Communiqué du Bureau national. 

Le Parti socialiste apporte son soutien aux salariés de France 
Télévision et de Radio France qui, par la mobilisation du 
13 février, expriment une légitime  inquiétude pour l’avenir de 
l’Audiovisuel public face aux projets annoncés de façon unilatérale 
et sans la moindre concertation par le Président de la République, 
au premier rang desquels la suppression abrupte des recettes de 
publicité qui représentent près de 30% de son financement. 
 

En maintenant le flou intégral concernant la mise en œuvre de ce projet, en particulier  sur les 
modalités de création de nouvelles ressources pour compenser la perte de recettes, le gouvernement 
place l'audiovisuel public dans une situation inédite : fuites des rentrées financières dès 2008, 
perspectives d'une balance des comptes d'exploitation en grave déséquilibre. De plus, si le projet de 
découpage des antennes locales de France 3 au profit des groupes propriétaires des principaux titres 
de la presse quotidienne régionale (PQR), était confirmé, c’est au démantèlement  inéluctable  du 
service public et à sa privatisation rapide que nous allons assister.  
 

Le  Parti socialiste demande au Gouvernement de renoncer à ses projets alors qu'il en est encore 
temps. Il est en effet impossible de définir un nouveau  financement pérenne du service public de 
l'audiovisuel afin d'en garantir la qualité des programmes et l’indépendance de ses rédactions, avant 
l'adoption du budget 2009. Il lui demande de répondre clairement  aux inquiétudes de l’ensemble des 
personnels de France Télévision et de Radio France sur le maintien de leurs conditions de travail et 
d’exercice de leurs professions. 

 

Communiqué du Bureau national.  

 

UNE TELEVISION PUBLIQUE SANS PUBLICITE ? 
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TCHAD : COMMENT EN EST-ON ARRIVE LA ? 



Sur le bulletin du CESU de janvier 2008, je lis 
qu’à partir de ce mois-là, l’exonération des 
charges pour accident du travail et maladie 
professionnelle (soit 3,70%) qui était accordée 
aux plus de 70 ans est supprimée. 
Encore une illustration du « prendre aux pauvres 
pour soulager les riches » qui s’ajoute aux 
franchises médicales, déremboursement de 
nombreux médicaments et surtout à la 

scandaleuse revalorisation des retraites de 1,1% 
quand l’inflation est à 2,6% ! Ils vont faire quoi 
les petits retraités pour survivre ? Faire des 
heures supplémentaires défiscalisées ? Un petit 
fait à garder en mémoire pour le débat sur les 
retraites… 
 

Paule AUBERT, 
Adhérente de la section d’ANNECY. 
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LE SORT DES VIEUX 

 

BOUCLIER FISCAL, MERCI MONSIEUR SARKOZY 

Le montant de la ristourne fiscale attribuée aux  
167 contribuables rhônalpins qui en ont fait la dem ande s’élève à  

9 millions d’euros…  
 

Jean-Paul MOILLE, 
Secrétaire de la section de THONON-les-BAINS. 

 

LA GIROUETTE SARKOZY 

Au repas du CRIF, il fait une marche arrière extraordinaire sur sa perception de la laïcité. Comment 
faire confiance à un homme qui chaque jour nous abreuve de déclarations contradictoires en fonction 
du lieu, des personnes , ou simplement de son humeur ? Cela discrédite sa fonction et ce qui est plus 
grave : la France. 
 

Annie LAFFIN, 
Secrétaire fédérale à la laïcité. 

 
Une pétition de défense de la laïcité circule sur I nternet, elle est soutenue pas de nombreuses 
organisations, nous vous invitons à la signer : 

 

http://www.appel-laique.org/ 

Les patrons des 40 plus grandes entreprises de France ont reçu, en une année, l’équivalent de 365 années de 
SMIC ! 
 

Prenons donc la mesure des choses : pour qu’un smicard gagne l’équivalent d’un patron du CAC40, il aurait 
fallu qu’il commence à travailler, il y a 365 ans ! Cela nous amène à peu près sous la période Louis XV ! Pour-
suivant courageusement sous Louis XVI, passant l’obstacle de la Révolution française, franchissant les guerres 
napoléoniennes, subissant les deux Restaurations et, continuant à travailler chaque jour, traversant toute la 
IIIème République –deux guerres comprises, se retrouvant à la Libération toujours au labeur, participant par son 
travail à la reconstruction durant toutes ses années, puis toutes les années de la Vème République –reprenant de 
l’espoir avec F. Mitterrand trouvant là, les 39 heures et la retraite à 60 ans- mais, il faut qu’il continue encore 
pour atteindre les 365 ans et enfin avoir la même rémunération que celle que le PDG a eue, lui, en une année. 
Voilà la France d’aujourd’hui avec Nicolas Sarkozy. 
 

 
François HOLLANDE, 

Premier secrétaire national. 

 

365 années de SMIC pour les patrons des 40 plus gra ndes 
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LE BUDGET REGIONAL : UN ECO-BUDGET  
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« Travaillés par nos mémoires,  
nous travaillons nos mémoires »  

Boris CYRULNIK 
 

Née au mauvais moment au 
mauvais endroit, rescapée du 
génocide cambodgien, Meas aurait 
pu y perdre toute confiance en la vie 
et en l’humanité. 

Bien au contraire,  parfait exemple de cette        
« résilience » que nous a révélée Boris 
CYRULNIK, elle a  trouvé en elle des 
ressources sans cesse renouvelées. 
 

Des rizières brûlantes où à l’âge de 9 ans elle a 
été contrainte de travailler sans relâche, en 
passant par les camps de réfugiés thaïlandais 
puis à la France qui fut sa terre d’asile, elle n’a 
cessé de lutter, pour survivre d’abord, puis pour 
maîtriser un destin qui était tout sauf favorable. 
 

Apprendre l’anglais pour se repérer dans les 
camps et nouer des contacts, apprendre les 
gestes des soignants auprès des infirmières et 
des médecins pour gagner de quoi nourrir sa 
famille, apprendre le français pour se faire 
accepter dans son pays d’accueil, en étudier la 
littérature pour se doter d’un outil avec lequel 
elle pourrait enfin donner un sens au gouffre 
dont elle sortait, apprendre, toujours, sans 
relâche, puisque cette phase normale du 
développement humain lui avait été interdite 
autrefois ! 
C’est ainsi que Meas est devenue «  auteure ».  
Les dizaines de petits cahiers où, pendant des 
mois, elle avait mis en mots son vécu  pour 
mieux s’en délivrer, envoyés un beau jour, sans 
y croire à une maison d’éditions, ont 
immédiatement séduit le comité de lecture.  
 
Présentation des œuvres de Meas PECH METRAL : 
« Cambodge, je me souviens »   
« Cambodge, mon pays, ma douleur »   
« Une petite plume cambogienne »   
aux Editions H.B et H.B France Info. 
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